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Autoportraits : 
une occasion unique 
d’admirer des icônes 

de l’histoire 
de l’art !
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Le mot de Michel JOUBERT, Président de la Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay

4-5-6 ÉCONOMIE
• Greenfab s’installe à Saint-Paulien.
• Améliorer la qualité d’accueil sur la Z.A. de Chirel.

8-9. DÉVELOPPEMENT DURABLE
• Retour sur la 10e édition de “Tous au compost !”
• Extension des consignes de tri : essai transformé !

10-11. MOBILITÉ
• Une navette inter zones pour faciliter la mobilité des salariés !
• Parking Dunant : 100 nouvelles places de stationnement 
au Puy-en-Velay.

12. HABITAT
• Lutter contre les passoires thermiques avec l’OPAH.

13-14-15-16-17. CULTURE
• L’exposition “Autoportraits, de Cézanne à Van Gogh” bat son plein
à Crozatier.
• Echo dans l’Agglo : land art en Velay sur 6 sites naturels.
• 1000 musiciens et des géants pour les 40 ans des Ateliers des Arts.

18-19-20. SPORT
• Halle multisports Quincieu, un site remarquable à bien des égards.
• L’Office du Puy-en-Velay : un skatepark de haute volée.

22-23. COUP DE POUCE
• La Région et le Département aux côtés de l’Agglomération.

24-26. DANS NOS COMMUNES
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Enfin ! Après moult rebondissements 
et bien des projets avortés, et grâce 

à l’opiniâtreté de notre collectivité, 
le projet de crématorium va voir le 

jour, permettant à notre département de se doter d’un 
équipement très attendu par les familles altiligériennes 
mais aussi des départements limitrophes, Lozère et 
Ardèche en tête ! C’est la commune de Saint-Christophe-
sur-Dolaizon qui accueillera l’établissement, sur un 
terrain isolé de 5 000 m², Zone Artisanale de la Clé des 
Champs.

En votant l’attribution de la délégation de service public au 
tandem OGF – Elysio Invest, nous avons fait le choix d’un 
projet très abouti sur le plan environnemental et paysager, 
particulièrement propice au recueillement et adapté à la 
solennité des lieux avec une salle de cérémonie pouvant 
accueillir 110 personnes et un Jardin du Souvenir.

Tous les élus de la Communauté d’agglomération se 
joignent à moi pour vous souhaiter un bel été ! Profitez-
en pour découvrir nos trésors cachés, notamment ceux 
qui accueillent les œuvres du projet de Street et Land Art 
ECHO, ne ratez pas Vincent et les autres autoportraits 

de la sublime expo Autoportraits au musée Crozatier, 
amusez-vous au rythme des nombreux festivals et fêtes 
qui animent le territoire et flânez au gré de vos envies 
dans nos si jolis villages et bourgs-centre !

L’annonce a été faite lors du dernier conseil 
communautaire : la construction du futur 

crématorium se fera à St-Christophe-sur-Dolaizon.
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Greenfab s’installe à Saint-Paulien
pour innover dans le secteur des isolants biosourcés

ÉCONOMIE

La zone artisanale 
de Nolhac peut se 

targuer d’avoir une 
nouvelle entreprise 

innovante dans le 
secteur des isolants 
biosourcés. En effet, 
Greenfab va utiliser 

des cartons, collectés 
par le groupe Vacher, 
pour les transformer 
en panneaux isolants 

dans son usine 
de Saint-Paulien. 
Un processus de 

fabrication unique en 
France grâce à une 

chaîne de fabrication 
intégrée. 

LA GÉNÈSE DU PROJET 
L’idée de la création de 
Greenfab a germé il y a un 
peu plus de 4 ans dans la tête 
de Graziella Osuna (socié-
té Semi) et Sandro Campa-
na (société Solucio). Semi 
est une pionnière en France 
dans le domaine des maté-
riaux isolants biosourcés 
puisqu’elle fabriquait, il y a 30 
ans, de la ouate de cellulose à 
partir d’invendus de journaux 
neufs. Aujourd’hui, Semi 
est un grossiste en vente de 
matériaux d’isolation. Sandro 
Campana, après une longue 
expérience dans le secteur 
de l’énergie, crée quant à lui 
Solucio en 2015 pour devenir 
conseil en transition énergé-
tique, et participe au déve-
loppement commercial des 

ventes de matériaux biosour-
cés distribués par l’entre-
prise Semi.
Le Groupe Gauthier est deve-
nu, au fil des années, un client 
important de Semi pour les 
travaux d’isolation réalisés 
par sa filiale CPG. Graziella 
Osuna et Sandro Campana 
se sont alors rapprochés de 
leur client pour lui présenter 
leur projet. La proximité du 
groupe Vacher a représenté 
un atout supplémentaire, afin 
que tous les acteurs unissent 
leurs compétences pour 
installer le projet en Haute-
Loire.

RECYCLER NOS 
EMBALLAGES CARTON
L’évolution de nos façons de 
consommer accroît l’utilisa-

tion de carton et par consé-
quent sa quantité de recy-
clage. Conscient de la limite 
de certaines ressources éner-
gétiques, les pouvoirs publics 
imposent de plus en plus 
l’utilisation des ressources 
biosourcées et géocollectées. 

Greenfab, 
seule entreprise

à fabriquer  
intégralement 
dans son usine 
française des 

panneaux isolants 
biosourcés en 
carton recyclé. 
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logements. Cette philosophie 
de réduire son empreinte 
carbone caractérise bien 
l’esprit de Greenfab.  

UNE VOLONTÉ FAROUCHE
D’ÉCONOMISER L’ÉNERGIE
“Notre process de fabrication 
n’utilise pas d’eau, nos pan-
neaux photovoltaïques vont 
nous permettre d’économi-
ser un tiers de la consomma-
tion électrique.” souligne le 
président de Greenfab.
L’idée de décarboner l’iso-
lation et de limiter au maxi-
mum le prélèvement des 
richesses de la planète est 
le fil conducteur de ce projet 
industriel.

POURQUOI S’INSTALLER  
À SAINT-PAULIEN ?
Plutôt que de s’installer à 
proximité d’une grande agglo-
mération et de ses infrastruc-
tures autoroutières, Greenfab 
a fait le choix de construire 
une usine à Saint-Paulien 
pour être au plus près de son 
fournisseur de matières pre-
mières, le groupe Vacher.
“La facilité d’accès à la pro-
priété en zone industrielle 
a surpris nos amis associés 
du Var (Solucio) et du Gard 
(Semi). Ils n’ont pas l’habi-
tude, chez eux, de trouver 
de si grands espaces pour 
construire des locaux indus-
triels”, précise Christophe 
Gauthier en souriant. “On 
s’est laissé aussi la faculté 
d’avoir une extension pos-
sible dans le temps pour dou-
bler notre capacité de pro-
duction”, conclut le dirigeant 
du groupe éponyme.

SOUTENU PAR LES 
COLLECTIVITÉS
L’Agglomération du Puy-en-
Velay, via son service Écono-
mie, a beaucoup œuvré pour 
faciliter l’implantation de 

Greenfab sur le territoire, en 
recherchant un site adapté au 
cahier des charges de l’entre-
prise. Greenfab a également 
perçu 160 000 € d’aide à l’in-
vestissement immobilier par 
le Département et l’Agglomé-
ration, 100 000 € de la part de 
la Région au titre du dispositif 
“aide au TPE de production”, 
ainsi qu’une aide de France 
Relance. 
Le président de la Com-
munauté d’agglomération, 
Michel Joubert, se félicite de 
cette nouvelle implantation : 
“Eu égard aux besoins d’iso-
lation sur le territoire natio-
nal et la primauté qui est don-
née par les pouvoirs publics 
au développement des maté-
riaux biosourcés et géocol-
lectés, l’entreprise Greenfab 
est sans aucun doute appe-
lée à une croissance rapide 
et nous sommes fiers qu’elle 
soit implantée sur notre ter-
ritoire.”

APPLICATION ET CLIENTS
Les panneaux fabriqués par 
Greenfab pourront être ins-
tallés pour l’isolation des 
murs, combles et rampants 
de toiture de tous types de 
bâtiments (logements et bâti-
ments tertiaires). La société 
a investi dans un laboratoire 
de recherche pour faire évo-
luer ses produits en terme 
de qualité et de diversité, 
afin de répondre à toutes les 
demandes de son marché. La 
commercialisation des pro-
duits Greenfab sera réalisée 
à travers les négociants de 
matériaux à destination des 

professionnels du bâtiment, 
mais aussi avec les grandes 
surfaces de bricolage afin 
que les particuliers puissent 
également bénéficier de 
leurs produits.

UN CHANTIER  
EN “CIRCUIT COURT”
Le choix de Greenfab de faire 
appel exclusivement à des 
entreprises régionales pour 
la construction de son usine, 
démontre encore une fois leur 
volonté de sobriété énergé-
tique. La société stéphanoise 
M2C Chantiers a conçu et  
réalisé l’usine sur la zone de 
Nolhac. De nombreux arti-
sans altiligériens ont égale-
ment participé activement à 
l’important chantier.

Greenfab s’installe à Saint-Paulien
pour innover dans le secteur des isolants biosourcés

Le recrutement en cours 
va permettre de lancer 
la production à horizon 

automne 2023.

Ces contraintes ont été intel-
ligemment transformées 
en atouts par Greenfab qui, 
grâce au groupe Vacher, col-
lecte, trie et livre le carton à 
recycler “en circuit court”. 
Dans cette logique d’écolo-
gie territoriale, Greenfab va 
donc utiliser ce carton en le 
transformant en panneaux 
isolants biosourcés.

UNE PRODUCTION
UNIQUE EN FRANCE
Cette entreprise sera la seule 
à fabriquer intégralement 
dans son usine française 
des panneaux isolants bio-
sourcés en carton recyclé. 
Ces panneaux, issus du recy-
clage, vont eux-mêmes faire 
économiser de l’énergie en 
isolant des bâtiments et des 

Le recyclage 
me tient 

à cœur, il faut 
arrêter de prélever 
des ressources 
que la terre n’a 
quasiment plus à 
nous donner.

Sandro CAMPANA 
Président de Greenfab

“

en chiffres

G
re

en
fa

b

4 600

4 600

M2UNE 
USINE 

DE

PANNEAUX ISOLANTS BIOSOURCÉS 
PRODUITS PAR JOUR À COURT  
TERME, SOIT 3 500 M2 D’ISOLANTS

1TONNE DE CARTON 
TRANSFORMÉE  
À L’HEURE

Une démarche 
éco-responsable 
de bout en bout. 

10 MILLIONS D’€
D’INVESTIS-
SEMENTS

110
M DE LIGNE DE 
PRODUCTION
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ÉCONOMIE

Offrir au cœur de 
la zone un espace 
de détente et de 

promenade
qualitatif

Améliorer la qualité de l’accueil
sur la zone d’activité de Chirel 
Après un gros travail sur l’éclairage public dans la zone de Chirel, l’Agglo a décidé, cette année, 
de mettre l’accent sur les cheminements doux et les espaces verts. Une façon de rendre la zone 
d’activité de Chirel plus accueillante, plus attractive et de faciliter l’accès aux commerces !

60 000 KW/H ÉCONOMISÉS 
CHAQUE ANNÉE !
Depuis trois ans mainte-
nant, l’Agglo a lancé un pro-
gramme de rénovation de la 
zone d’activités de Chirel. En 
2021 et 2002, c’est l’éclairage 
public de la zone d’activités 
qui a été entièrement rénové, 
soit 104 luminaires rempla-
cés par des éclairages LED 
moins énergivores et plus 
performants, avec régulation 
de l’intensité de l’éclairage 
dans les heures “creuses” de 
la nuit. Une opération qui a 
porté ses fruits avec un gain 
de consommation électrique 
d’environ 60 000 kW/h chaque 
année.

PRIORITÉ À LA MOBILITÉ 
DOUCE
Cette année, la Collectivi-
té s’est engagée dans une 
démarche d’amélioration 
qualitative et environnemen-
tale de la zone, avec comme 
principaux objectifs : 
• de rendre les commerces 
de la zone plus facilement 
accessibles aux piétons, 
cyclistes, comme à toute 
clientèle adepte des mobili-
tés douces, mais aussi aux 
riverains, 
• d’offrir au cœur de la zone 
un espace de détente et de 
promenade qualitatif, et ce 
afin que la zone ne soit pas 
simplement un lieu de pas-

sage, mais aussi un lieu de vie 
agréable pour les clients et un 
cadre de travail convivial pour 
ses nombreux salariés. C’est 
dans cet esprit qu’a été amé-
nagé, en collaboration avec la 
mairie de Vals-près-Le-Puy, 
un espace de 7000 m² situé le 
long du chemin de Bonnas-
sou, derrière les bâtiments du 
Crédit Agricole.

INSTALLATION  
D’UNE FONTAINE
Les travaux d’entretien 
ont consisté au curage du 
vieux lagunage, à la ges-
tion des eaux d’orage avec 
création d’un plan d’eau 
et au captage des eaux de 
la source de Bonnassou.  
Ils ont été combinés à des 
aménagements paysagers 
comprenant l’installation 
d’une fontaine et la création 
de cheminements doux à 
base de sable stabilisé, agré-
mentés de bancs, ainsi que le 
débroussaillage et l’élagage 
de l’allée cavalière jusqu’à la 
maison forte de Bonnassou.

Prendre soin de la qualité urbaine 
et paysagère pour une zone 
d’activités plus accueillante 

et plus dynamique.
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Profitez des piscines 
de l’Agglo cet été !

LA VAGUE 
Avenue Ours Mons 
43000 Le Puy-en-Velay 
04 71 00 57 00
Du 01/07 au 03/09 : 
Lundi 11h30-20h 
Mardi à vendredi 10h-20h 
Samedi et dimanche 10h-19h

• Aménagements intérieurs et 
extérieurs : toboggan, boule à vagues. 
• Snack extérieur.
• Structure gonflable  
au bassin sportif du 10/07 au 27/08 
tous les jours de 14h à 17h.
• Cours pendant l’été  
(sans réservation) :  
aquagym les mercredis 10h15/11h  
+ aquabike les jeudis 10h15/10h45.
• Locations vélos ou tapis de course 
au bassin détente.

CENTRE  
AQUALUDIQUE 
DE CRAPONNE
Rue du stade 
43500 Craponne/Arzon 
04 71 08 51 87
Du 01/07 au 27/08  
ouverture de 11h à 19h . 
Piscine fermée le 15/08.

LES PORTES  
DU BIEN-ÊTRE
Chemin du Stade de Chomeil  
43350 Saint-Paulien  
04 71 00 57 00
Du 03/07 au 29/08  
tous les jours de 11h à 19h.  
Ouverture bassin intérieur + zone de 
jeux extérieur.

• 2 grands toboggans + splash pad jeux 
aquatiques enfants + ventre à glisse.
• Cours pendant l’été (sans réservation) : 
aquagym les mardis et jeudis de 10h15  
à 11h du 3 au 30 juillet.

CENTRE  
AQUA PASSION
Les Prés d’Emblaves 
43800 Lavoûte-sur-Loire 
04 71 08 15 71
Du 8/07 au 3/09.  
Tous les espaces (piscine, bien-être  
et cardio) ont les mêmes horaires : 
Lundi et vendredi 12h-20h 
Mardi, mercredi, jeudi 14h-20h 
Samedi 14h-17h30 et dimanche 8h30-13h
• Structures gonflables du lundi au samedi de 14h à 17h.
• Cours apprentissages de la natation enfants de 6 à 9 ans* : 
stage de 5 séances  du lundi au vendredi de 17h30 à 18h30 
(forfait 50 €/enfant, maximum 10 places).
• Cours bike* : de 19h à 19h45 tous les lundis, mardis, 
mercredis et jeudis + mardi de 12h15 à 13h.
• Cours aquagym* : les mercredis à 12h, le jeudis à 12h15.
• Cours aquatraining* : tous les mercredis à 20h.
*Cours sur réservation.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Redonnons vie à nos sols
grâce au compostage !

DIVERSES TECHNIQUES  
DE COMPOSTAGE
La loi antigaspillage pour une 
économie circulaire (Agec), 
stipule qu’au 1er janvier 2024, 
tous les Français devront 
disposer chez eux, d’une solu-
tion pratique de tri de leurs 
biodéchets. Dans ce but, lors 
de la quinzaine du compos-
tage, les spécialistes en la 
matière de l’Agglomération 
ont proposé plusieurs anima-
tions présentant les diffé-
rentes techniques de compos-
tage adaptables à chaque cas 
de figure. “Suivant le volume 
de déchets à composter, la 
place dont on dispose, et le 
temps que l’on peut y consa-

crer, il faut adapter ou choisir 
sa façon de composter.” 
précise Stéphane Ollier, tech-
nicien au CTD et spécialiste 
du compostage.

MATÉRIEL ET CONSEIL  
AUX USAGERS
Le service CTD accompagne 
les usagers en proposant du 
matériel à tarif préférentiel 
(composteurs, lombricom-
posteurs, bio-seaux, aéra-
teurs et brass’compost) et/
ou en apportant un soutien 
technique (conseils, étude 
de faisabilité sur une copro-
priété, sensibilisation en 
porte à porte, animations).

RECYCLER VOS DÉCHETS 
VÉGÉTAUX
En cette période estivale, pro-
pice au jardinage, nous vous 
proposons d’utiliser la tech-
nique du “paillage”. Le prin-
cipe est de recouvrir le sol, 
avec vos déchets végétaux, 
pour le protéger et le nour-
rir. Il est important de com-
prendre que le déchet produit 
sur une zone végétale consti-
tue la première ressource 
du sol de cette zone, c’est 
ce principe qui s’applique en 
forêt. Ce sol n’est jamais à nu, 
il est recouvert des déchets 
qui, sous l’action des orga-
nismes vivants qu’il abrite, le 
régénère en créant l’humus. 

Une question, un doute ?

• N’hésitez pas à contacter
notre service Collecte et 
Traitement des Déchets 
04 71 04 37 30
dechets.agglo-lepuyenvelay.fr

• SICTOM Emblavez Meygal 
04 71 57 40 64 
sictomemblavezmeygal
@orange.fr 

• SICTOM des Monts du Forez
04 71 01 22 38 
sictomdesmontsduforez
@orange.fr

La 10e édition de “Tous au Compost !” s’est tenue partout en France autour du thème “Ensemble, 
redonnons vie aux sols”. Bien évidemment, l’Agglomération, par le biais du service Collecte 
et Traitement des Déchets (CTD), a participé activement à cette manifestation en proposant 
diverses animations autour de la pratique du compostage de proximité.

Présentation 
et observation

du compostage 
de proximité 
aux écoliers 

du Chemin 
des Lutins 
à Chadrac.

Téléchargez 
le guide du 

compost
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Fabriquer  
son anti-moustique
Voici la recette d’un spray 
anti-moustique naturel 
et vraiment efficace ! 
Pourquoi fabriquer 
un spray maison ? Les 
spray anti-moustiques 
sont souvent bourrés 
de substances toxiques 
nocives pour la santé et 
l’environnement. Faire 
son spray maison c’est 
donc l’assurance d’avoir 
une lotion 100 % saine et 
naturelle.

Un bon moyen 
également de limiter 
la consommation 
d’emballages plastiques ! 
La recette n’est pas 
compliquée : à vous de 
jouer !

Ingrédients
• 90 ml d’eau,
• 40 gouttes d’huile 
essentielle d’eucalyptus 
citronné,
• 20 gouttes d’huile 
essentielle de géranium 
bourbon,
• 30 gouttes d’huile 
essentielle de citronnelle 
de Java,
• 12 ml de dispersant pour 
huile essentielle,
• 20 ml d’alcool à 70°c,
• Un petit flacon de spray.

Fabrication
• Versez dans un flacon le 
dispersant puis ajoutez les 
huiles essentielles.
• Mélangez en agitant 
énergiquement afin 
d’obtenir une solution 
laiteuse et blanchâtre.
• Faites bouillir l’eau pour 
la stériliser, ajoutez la au 
mélange.
• Ajouter l’alcool.
• Enfin, vissez un spray 
sur votre flacon, puis 
secouez énergiquement 
avant chaque utilisation.

Et voilà !

>>> Retrouvez d’autres  
trucs et astuces sur le site  
dechets.agglo-lepuyenvelay.fr

Extension des consignes de tri :
essai tranformé !

TOUS LES EMBALLAGES  
SE TRIENT
Comme vous le savez déjà, 
depuis le 1er octobre 2022, 
100 % des emballages ména-
gers (plastiques, métaux, car-
tonnettes et papiers) se trient 
dans un seul et unique conte-
nant : le bac ou la colonne 
jaune, enterrée ou aérienne. 
Quant au verre (bouteilles, 
pots, bocaux...), sa place est 

dans les colonnes à verre de 
proximité.

DES CITOYENS MOBILISÉS
Depuis le passage à l’exten-
sion des consignes de tri, 
certains indicateurs montrent 
une progression de la collecte 
des emballages de 2,1 % sur 
les 28 communes traitées 
par le CTD. Des résultats qui 
peuvent encore progresser, 

grâce à une implication 
toujours plus importante, une 
amélioration de la qualité du 
tri et davantage de bacs et 
bornes de tri à disposition. 
L’objectif est d’atteindre 
+ 4 % d’emballages ména-
gers triés en plus d’ici 2026. 
Tous ensemble, relevons ce 
challenge !

Depuis le 1er octobre 2022, la Communauté d’agglomération a déployé 
l’extension du tri et a réussi à mobiliser ses concitoyens autour d’un 
seul et même geste.

CONTINUONS À TRIER...
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MOBILITÉ

Une navette inter zones
pour faciliter la mobilité des salariés !

LE DIFFICILE ACCÈS  
À L’EMPLOI POUR  
LES PERSONNES  
NON MOTORISÉES
Le développement durable et 
le développement de l’activité 
économique sont au cœur des 
préoccupations de l’Agglomé-
ration. Il arrive que des sala-
riés ne puissent pas répondre 
favorablement à une offre de 
travail par manque de solu-
tion de transport. Pour pallier  
ce problème, l’Agglo a mis en 
place une navette qui réalise 
13 trajets quotidiens, du lundi 
au vendredi, avec une large 
amplitude horaire, de 4 h à 
22 h.

LA CHARTE MOBILITÉ, 
UN TRAVAIL MAIN DANS 
LA MAIN AVEC LES 
ENTREPRISES
Pour répondre aux objectifs 
d’une mobilité durable, favo-
riser l’accès à l’emploi aux 
actifs non motorisés, contri-
buer à la réduction du budget 
transport des ménages tout 
en développant le tissu éco-

nomique de notre territoire, 
les élus, en concertation avec 
les entreprises, ont élaboré 
une “charte mobilité”.

A QUI S’ADRESSE  
CE NOUVEAU SERVICE ?
Les salariés des entreprises 
des zones d’activités de Chas-
puzac et Blavozy/Saint-Ger-
main ainsi que les usagers 
détenteurs d’un abonnement 
TUDIP, peuvent bénéficier de 
ce service expérimental. 
Pour les entreprises, ce  
mode de transport alternatif  
va permettre d’améliorer :  
• leur attractivité,
• le maintien à l’emploi de 
leurs salariés, notamment 
ceux avec des horaires aty-
piques,
• leur performance environ-
nementale,
• l’image de marque auprès 
des clients, de plus en plus 
sensibles aux questions envi-
ronnementales,
• les possibilités de déplace-
ment du personnel pour se 
rendre et partir du travail.

PROMOUVOIR LES BONNES 
PRATIQUES
En contrepartie, les entre-
prises parties prenantes s’en-
gagent à respecter un plan 
d’actions, afin d’atteindre un 
objectif de développement de 
l’emploi et de réduction de 
leurs émissions de CO2. 
En effet, elles doivent mettre 
en œuvre au moins une action 
dans chacun des axes définis 
dans la démarche : 
• faire la promotion des 
bonnes pratiques en matière 
de mobilité,
• adapter l’organisation du 
travail pour permettre l’utili-

sation du transport en com-
mun,
• mettre en place un panel 
d’actions incitatives.

L’AGGLO ACCOMPAGNE  
LES ENTREPRISES
Les entreprises intéres-
sées ont la possibilité d’être 
accompagnées dans leur 
démarche par les services de 
l’Agglo. Des outils méthodolo-
giques sont téléchargeables 
sur mobilite.lepuyenvelay.fr. 
Le service Mobilité est à leur 
disposition au 04 71 02 60 11, 
du lundi au vendredi de 8h à 
12h et de 13h30 à 18h. 

Certaines entreprises, situées dans des zones artisanales éloignées des secteurs urbains, 
peuvent être confrontées à des difficultés à recruter en raison des problèmes de mobilité des 
candidats. Fort de ce constat, la Communauté d’agglomération a mis en place des navettes 
reliant la zone urbaine du bassin du Puy-en-Velay aux deux zones d’activité les plus proches, 
Chaspuzac et Blavozy/Saint-Germain-Laprade.

13 trajets par jour avec 
une très grande amplitude 

horaire, de 4 h à 22h.

TARIFS Mensuel Trimestriel  Annuel
Jeune 20 € 60 € 180 €
Actif (22 à 62 ans) 34 € 102 € 326 €
Accès 10 € 30 € 90 €

Les élus ont fait le choix de faciliter la mobilité 
des salariés afin de conforter l’activité économique 
des zones de Chaspuzac et Blavozy/St-Germain.
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Parking Dunant :
100 nouvelles places de stationnement
à l’entrée sud du Puy-en-Velay

UNE OFFRE DE  
STATIONNEMENT ÉLARGIE
La Communauté d’agglo-
mération a créé le parking 
Dunant à l’emplacement 
d’une friche de 3800 m2 dans 
un secteur en pleine muta-
tion, avec la Clinique Bon 
Secours d’un côté et la Mai-
son de l’Autonomie récem-
ment installée, de l’autre. Ce 
parking, à l’esthétique et à 
l’insertion paysagère particu-
lièrement soignées, propose 
une solution complémentaire 
en matière de stationnement 
pour les usagers pendulaires 
qui arrivent du sud de l’aire 
urbaine et qui fréquentent 
soit le centre-ville, soit la 
proche périphérie du parking. 
L’offre de stationnement, aux 
abords du centre-ville du 
Puy-en-Velay, s’étoffe donc 
de 100 nouvelles places, qui 
s’ajoutent aux 100 du parking 
relais d’Estroulhas, aux 97 du 
parking de Montredon et 75 
de Quincieu. 

Grâce à ces aménagements, 
chaque automobiliste devrait 
trouver un stationnement 
adapté à ses besoins et à son 
porte-monnaie.

UN ARRÊT TUDIP  
AU PIED DU PARKING
Le parking Dunant est des-
servi par les lignes régulières 
du TUDIP avec un arrêt juste 
devant le site, ce qui permet 
de rejoindre rapidement la 
place Michelet ou le Pôle 
Intermodal.

LES RESSOURCES LOCALES 
VALORISÉES
Ce parking de 2500 m2 est 
un site architectural et 
infrastructurel qui s’approprie 
la pente naturelle du terrain 
pour créer des plateformes 
de stationnement en demi-ni-
veaux. Les matériaux utilisés 
ont été au maximum issus de 
la récupération ou du recy-
clage. Les soubassements 
gabions sont constitués de 

Il manquait un parking de proximité à l’entrée sud du Puy-en-Velay. La Communauté 
d’agglomération a comblé ce manque, en créant le parking Dunant au niveau de la Clinique Bon 
Secours, à l’intersection des avenues Foch et Dunant. Ce nouveau parking et ses 100 places de 
stationnement permettent désormais de fluidifier la circulation en centre-ville et de développer 
les nouvelles mobilités douces.

chutes de carrière de pierre 
de Blavozy, normalement 
destinées au concassage, la 
vêture bois est réalisée à par-
tir d’éléments reconstitués 
(aboutés) issus du tri de bois 
des scieries locales, avec un 
traitement pré-grisé pour 
garantir un vieillissement 
uniforme. 

UNE TARIFICATION 
ATTRACTIVE
Parce qu’un riverain, un sala-

rié du centre-ville, un usager 
des transports en commun 
ou un client d’un commerce 
n’ont pas les mêmes besoins 
en terme de stationnement, 
la grille tarifaire des parkings 
relais du Puy-en-Velay pro-
pose des solutions adaptées 
à chacun, du tarif horaire (du 
lundi au vendredi) à diverses 
formules d’abonnement.

Plus dinfos :
mobilite.lepuyenvelay.fr. 

De nombreuses 
entreprises locales 

ont participé aux 
travaux du parking.

en chiffres
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3 100PLACES 
PMR PLACES DE 

STATIONNEMENT

1BORNE DOUBLE 
POUR RECHARGE 
ÉLECTRIQUE

4 STATION-
NEMENTS  
2 ROUES

30CONSIGNES 
À VÉLOS

• Première 1/2 heure gratuite
• 0,20 € les 15 min, max/jour : 6,40 €
• Abonnement jumelé TUDIP/parking : 10 €
• Abonnement 1 mois : 20 €TA

R
IF

S Payant du lundi au 

vendredi de 9h à 19h 

et gratuit au-delà.

st
at

ionnement

économiq
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HABITAT

Lutter contre les 
passoires thermiques
avec l’OPAH

Soucieux de répondre efficacement aux enjeux de l’attractivité du territoire, les élus de l’Agglo 
sont engagés de longue date dans la revalorisation du bâti. Toutes les conditions nécessaires 
sont mises en place pour améliorer la qualité des logements et de leurs performances 
énergétiques, l’adaptation de ceux-ci à la perte d’autonomie et au handicap, ainsi que la 
résorption de l’habitat indigne. L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat, portée 
par l’Agglomération, en partenariat avec l’Etat, l’Anah et Action Logement répond pleinement 
à cette volonté !

COMMENT S’Y PRENDRE ?
L’OPAH (Opération Program-
mée d’Amélioration de l’Ha-
bitat) consiste à apporter 
des aides financières et une 
aide technique, par la mise 
à disposition gratuite d’une 
équipe d’animation, aux pro-
priétaires occupants ou bail-
leurs qui souhaitent rénover 
leur logement. 
Les financements sont prin-
cipalement axés en faveur : 
• des travaux d’amélioration 
énergétique, 
• des travaux d’adaptation du 
logement à la perte de mobi-
lité, dûe au vieillissement ou 
au handicap,
• des travaux de réhabilita-
tion de logement dégradé ou 
très dégradé.

Des conditions sont à res-
pecter. Pour plus d’informa-
tions, l’équipe d’animation 
formée par la SPL du Velay 
et Soliha 43 se tient à votre 
disposition ! Les équipes ont 
été très sollicitées depuis le 
lancement de l’opération et 
ont permis la réalisation de 
nombreux dossiers. 

EXEMPLE DE RÉHABILITA-
TION À CHASPUZAC
Dernièrement, la visite d’une 
ancienne ferme, composée 
de 2 logements avec exté-
rieur, a été proposée aux 
élus et techniciens de l’Ag-
glo. Les travaux ont porté 
d’une part sur la réhabili-
tation d’un logement exis-
tant pour la réalisation d’un 

duplex d’environ 100 m² 
et sur la transformation 
d’usage de la partie grange 
avec la création d’un loge-
ment d’environ 62 m². Après 
travaux, les logements sont 
de typologies T3 et T4  et l’un 
est conventionné avec l’Anah. 
Au total pour les deux loge-
ments, le dossier a reçu un 
accord pour une subvention 
de 17 826 € de l’Anah, 2500 € 
du Département et 33 230 € 
de l’Agglomération du Puy-
en-Velay. Ce projet privé 
complète l’action publique 
menée parallèlement par 
la commune qui acquiert et 
réhabilite de nombreuses 
fermes en centre-bourg pour 
proposer une offre locative 
de qualité.

UN DISPOSITIF VALABLE 
JUSQU’EN JUIN 2024
Pour profiter de ce dispo-
sitif et savoir si votre projet 
est éligible, renseignez-vous 
auprès de l’équipe d’anima-
tion :
• Propriétaires occupants : 
auprès de SOLIHA 43 au 
04 71 09 14 07.
• Propriétaires bailleurs : 
a u p rè s  d e  L a  S o c i é t é 
Publique Locale (SPL) du 
Velay au 04 71 02 52 52 ou sur 
contactopah@splvelay.fr
Le dispositif d’OPAH fait par-
tie du service France Renov.

460 logements de propriétaires occupants 
et 20 logements de propriétaires bailleurs financés 

depuis le lancement de l’OPAH.
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CULTURE

L’exposition 
“Autoportraits” 
bat son plein 
à Crozatier

Depuis le 29 avril, le musée Crozatier connaît une affluence record 
grâce à l’exposition “Autoportraits”. Cette thématique originale 
présente 70 œuvres qui racontent l’histoire de l’autoportrait de 1833 
à 1928... Vous avez jusqu’au 17 septembre pour croiser les regards de 
Van Gogh, Cézanne, Monet, Courbet et de nombreux autres artistes 
majeurs. Cette exposition interroge également sur la gestion de notre 
image à l’ère des selfies... 

DES ŒUVRES DU MUSÉE 
D’ORSAY AU PUY-EN-VELAY
Le musée Crozatier a créé un 
partenariat exceptionnel avec 
le musée d’Orsay, institution 
qui a à cœur de présenter ses 
collections sur l’ensemble 
du territoire français. Ainsi, 
une quarantaine d’œuvres du 
prestigieux musée parisien 
sont exposées au Puy-en-Ve-
lay jusqu’au 17 septembre. 
La collection est complétée 
par 31 œuvres provenant de 
plusieurs musées d’Auvergne 
Rhône-Alpes !

L’AUTOPORTRAIT  
COMME FIL CONDUCTEUR
Le premier modèle de l’artiste 
est son reflet dans un miroir. 
Réussir à saisir sa propre 
image est un exercice qui par-

court l’histoire de l’art dès la 
Renaissance. Mais au-delà 
de montrer son savoir-faire, 
l’autoportrait est surtout un 
exercice d’introspection psy-
chologique. L’artiste s’inter-
roge aussi par ce biais sur la 
nature même de son art et sur 
sa place dans la société.  

OFFRIR AUX VISITEURS 
DES VISITES SUR MESURE
Un moment d’exception et un 
accès facilité aux œuvres sont 
les deux lignes directrices de 
cette exposition. Le musée 
propose également des visites 
sur mesure afin de toucher un 
très large public :
• Le parcours chronologique 
invite à une présentation des 
grands courants artistiques. 
Les six salles, sur 440 m2, 

identifiées par des couleurs 
intenses, se veulent confor-
tables pour apprécier pleine-
ment les œuvres présentées.
• Des fiches de salle sur 
chacun des artistes et des 
ouvrages pour prolonger l’in-
térêt suscité par tel ou tel 
artiste sont à disposition des 
visiteurs.
• Un parcours famille (à par-
tir de 6 ans) constitué de 6 
modules de médiation inte-
ractif (écran, manip’, expéri-
mentation) allient pédagogie 
et jeu. 
• Visites musicales, dansées, 
ateliers pour les plus jeunes... 
Tous les rendez-vous de l’ex-
position sont sur le site inter-
net du musée.

OUVERT TOUS LES JOURS
Le musée vous accueille tous 
les jours de 10 h à 19 h (de 11 h 
à 18 h du 1er au 17 septembre). 
Des visites commentées quo-
tidiennes sont également pro-
posées à 14 h 30 et 15 h 30 du 8 
juillet au 3 septembre. 

Musée Crozatier
2, rue Antoine Martin
43000 Le Puy-en-Velay
04 71 06 62 40
www.musee.patrimoine.
lepuyenvelay.fr  fi

De nombreuses animations 
avec du spectacle vivant 
agrémentent l’exposition 
tout au long de l’été (hip-hop,
burlesque, guinguette...).

Une exposition prestigieuse et accessible qui invite 
à parcourir un siècle de création de l’académisme au 
fauvisme, en passant par l’impressionnisme et le symbolisme.
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ÉCLAT
ARBORETUM DE CHARVOLS / MALVIÈRES

ARTISTE : PASCALE PLANCHE

 Aire de covoiturage hameau de Surgères      modéré    5,9 km     195 m

L’ARBORETUM DE 
CHARVOLS se situe sur la 
commune de Malvières, 
à quelques kilomètres 
de La Chaise-Dieu. 
L’arboretum s’étend sur 
3 hectares et offre une 
vue panoramique sur la 
vallée de la Dore et les 
monts du Livradois-Forez. 
Des allées permettent 
au visiteur de cheminer 
pour découvrir la grande 
variété des 97 essences 
présentes sur le site.

6 SITES NATURELS / 6 BALADES / 6 ŒUVRES ÉPHÉMÈRES

L’événement ÉCHO STREET & LAND ART EN VELAY vous invite  
à découvrir les paysages et l’architecture de l’Agglomération du  
Puy-en-Velay. Cette première édition sur le thème du REFLET est 
programmée du 30 juin au 1er octobre 2023. 

Laissez-vous surprendre par des sites méconnus 
où les panoramas exceptionnels se mêlent à des 
pépites architecturales et des curiosités naturelles.

EN BONUS : Le OFF à St-Pierre-du-Champ

PARTAGEZ VOTRE EXPÉRIENCE :  
#echovelay2023

CULTURE
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STRATES
LAC DE MALAGUET / MONLET / SEMBADEL / FÉLINES

ARTISTE : MARIE TOULOTTE

 Lac de Malaguet     facile    3,6 km      70 m

D’une superficie de 23 
hectares, LE LAC DE 
MALAGUET est depuis 
2014 une réserve 
naturelle régionale du
Parc Naturel Régional 
Livradois-Forez. Un 
sentier permet d’en 
faire le tour et de 
découvrir la richesse 
de la faune et de la 
flore.

L’ARCHIPEL DE LA MADELEINE
CHAPELLE DE LA MADELEINE / MONISTROL-D’ALLIER

ARTISTE : ANNOUCK LEPLA

  Cimetière de Monistrol-d’Allier    modéré    2,9 km      170 m

Située à proximité du 
village, sur le chemin 
de Compostelle (GR 
65), LA CHAPELLE 
DE LA MADELEINE 
se caractérise par 
une architecture 
troglodytique. Elle 
présente une façade 
néoclassique fermant une 
cavité rocheuse (orgues 
basaltiques). Plusieurs 
niches sont présentes 
dans la roche. La situation 
en hauteur offre une vue 
exceptionnelle sur les 
gorges de l’Allier.
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CHASSEZ L’ÉCHO
Découvrez les 6 œuvres et poinçonnez 

votre carte* pour recevoir un catalogue.

* Carte disponible au musée et dans tous les OT de l’Agglo.

Découvrez 6 sites naturels  
investis par des artistes contemporains
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DÉVALER LA PENTE
COULÉE DE LA BOURIANNE / SAINT-JULIEN-D’ANCE

ARTISTE : BENOIT DELOMEZ

  Mairie de Saint-Julien-d’Ance      difficile    3,8 km      205 m

LA COULÉE DE LA 
BOURIANNE est 
le résultat d’un 
phénomène géologique 
particulier (coulée de 
basalte appartenant à 
l’ensemble quaternaire 
du Velay d’environ deux 
millions d’années). Il 
forme un large éboulis
d’orgues basaltiques. 
La perspective s’ouvre 
au loin sur les monts 
du Forez.

ŒIL
ÉTANG DE LA PLAINE / ROSIÈRES / BEAULIEU

ARTISTE : MICHAEL CHAUVEL

  Calvaire du champs-clos      modéré      7,3 km      196 m

L’ÉTANG DE LA 
PLAINE est géré 
et entretenu par 
l’association des 
habitants du hameau 
de Chiriac (sur 
la commune de 
Rosières). Il constitue 
un espace sauvage 
et préservé pour la 
faune et la flore.

PHAOS
JARDIN HENRI-VINAY / LE PUY-EN-VELAY

ARTISTE : PIA HINZ

  Breuil ou Michelet     très facile    1 km      7 m

En centre-ville du  
Puy-en-Velay, LE 
JARDIN HENRI-VINAY 
offre un espace arboré 
et floral de 4,5 ha. Ce 
jardin créé au XIXe siècle 
compte plus de 400 
arbres et plusieurs 
éléments de patrimoine 
architectural, dont la 
porte romane de Vorey. 
Ce vestige d’un prieuré 
du XIe-XIIe siècles a été 
installé dans le jardin 
Henri-Vinay en 1879.
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6 SITES NATURELS / 6 BALADES / 6 ŒUVRES ÉPHÉMÈRES

L’événement ÉCHO STREET & LAND ART EN VELAY vous invite  
à découvrir les paysages et l’architecture de l’Agglomération du  
Puy-en-Velay. Cette première édition sur le thème du REFLET est 
programmée du 30 juin au 1er octobre 2023. 

Laissez-vous surprendre par des sites méconnus 
où les panoramas exceptionnels se mêlent à des 
pépites architecturales et des curiosités naturelles.

EN BONUS : Le OFF à St-Pierre-du-Champ

PARTAGEZ VOTRE EXPÉRIENCE :  
#echovelay2023
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CHASSEZ L’ÉCHO
Découvrez les 6 œuvres et poinçonnez 

votre carte* pour recevoir un catalogue.

* Carte disponible au musée et dans tous les OT de l’Agglo.

www.musee.patrimoine.
lepuyenvelay.fr

Découvrez 6 sites naturels  
investis par des artistes contemporains
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Cette saison 2022-2023 a été l’occasion pour le Conservatoire à rayonnement départemental de 
l’Agglomération du Puy-en-Velay, “Les Ateliers des Arts”, de célébrer ses 40 ans. L’équipe du 
conservatoire et les élèves se sont mobilisés pour fêter cet anniversaire avec éclat tout au long 
de l’année. Un programme de qualité, riche et varié, vous a été proposé, des spectacles et des 
créations ont été délocalisés sur le territoire dans une logique de partenariat et dans toutes les 
esthétiques pédagogiques enseignées au Conservatoire. Le clou de cette année anniversaire a eu 
lieu le 21 juin lors de la fête de la musique...

LE CONCERT DES 1000 
ÉLÈVES AU JARDIN VINAY
Sur une idée de Raphaël  
Brunon, l’équipe pédago-
gique s’est mobilisée pour 
permettre à tous les élèves 
de tous les sites d’enseigne-
ment (Rosières, Vorey-sur-
Arzon et Le Puy-en-Velay) de 
se retrouver, quelque soit leur 
âge, leur niveau, leur pra-
tique, pour un concert inédit, 
dans l’écrin du jardin Henri 
Vinay. Deux morceaux ont été 
interprétés, dansés et illus-
trés par les 1000 élèves, ce 21 
juin : “Le Boléro” de Ravel et 
“Caboulot” d’Yves Becouze. 
Ce concert a donné lieu à une 
captation vidéo afin d’immor-

Des géants et 1000 artistes pour clôturer 
en beauté les 40 ans des Ateliers des Arts

CULTURE

Un programme très éclectique, 
proposé le 21 juin par les enseignants
des Ateliers des Arts, pour clôturer
dans la bonne humeur 
le 40e anniversaire !
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Une prouesse réalisée 
lors de la fête de la musique 

devant un public enchanté.

Des festivals pour 
tous dans l’Agglo

59e INTERFOLK  
DU 17 AU 23 JUILLET
Faire le tour du monde 
en 7 jours avec Interfolk ! 
Le festival folklorique 
international reçoit près 
de 400 musiciens et 
danseurs venus de tous 
les continents. 
interfolk.fr

LES BASALTIQUES  
DU 26 AU 29 JUILLET
Festival de musique et 
danse traditionnelle qui 
accueillera quatre soirées 
de concerts et de bals 
pour sa 18e édition. Stages 
et animations en journée.
cdmdt43.com

FESTIVAL COUNTRY DE 
CRAPONNE-SUR-ARZON 
DU 27 AU 30 JUILLET
Ce festival 100 % country 
revient sur le devant de  
la scène et soufflera ses 
30 bougies en 2023 !
countrycraponne.com

57e FESTIVAL  
DE LA CHAISE-DIEU 
DU 17 AU 27 AOÛT
Un haut niveau d’exigence 
artistique dans un cadre 
unique, c’est sans doute 
la recette d’une notoriété 
internationale indéniable.
chaise-dieu.com

38e ROI DE L’OISEAU 
DU 13 AU 17 SEPTEMBRE
Plus de 6 000 personnes 
costumées, des artistes 
venus de toute l’Europe 
et un souci constant 
d’authenticité font des 
Fêtes Renaissance du Roi 
de l’Oiseau une multitude 
d’occasions de plonger 
dans une véritable page 
d’histoire vivante.  
Oyez, oyez, tout est là pour 
rêver en grand !
roideloiseau.com

12e AUTOMNE JAZZ EN 
VELAY DU 26/09 AU 01/10
La grande Rhoda Scott 
sera la tête d’affiche de ce 
festival jazzy qui rayonne 
sur notre territoire.
jazzenvelay.fr
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Les artistes Ella&Pitr et 200 élèves 
en arts plastiques des Ateliers des Arts,
du lycée Simone Weil et des personnes
de l’association “Dis-moi”, ont mis 
leurs talents en commun pour constituer 
ce “Géant endormi” sur la place du Breuil.

Flashez ce  
QR code

pour décou-
vrir d’autres 
géants dans 

l’Agglo...

taliser ce formidable défi ! 
Pour se préparer, sept dates 
de répétitions générales avec 
élèves et enseignants ont eu 
lieu dans la cour du conser-
vatoire et sur les places de 
Rosières et Vorey-sur-Arzon.

LE CONCERT DES 40 ANS 
PLACE DU BREUIL
Après le défi de rassembler 
1000 élèves, l’équipe pédago-
gique du conservatoire a bril-
lamment assuré la première 
partie du concert de la fête de 

la musique place du Breuil. 
Ce rendez-vous convivial “en 
chansons” a ravi le public 
et restera comme un grand 
moment dans l’histoire des 
Ateliers des Arts.
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Halle multisports Célestin Quincieu
un site remarquable à bien des égards
Après plusieurs mois de travaux,  la Halle multisports a vu le jour à la place de l’ancienne piscine 
Célestin Quincieu. Avec son emplacement idéal au pied du Rocher Saint-Michel, ce lieu accueille 
plusieurs associations sportives, soit près de 1 200 adhérents, du Boxing Club Vellave aux Arts 
Martiaux Le Puy, de Velay Gym à l’ASM Gym Trampo ainsi que du Tennis Club du Puy-en-Velay qui 
dispose à présent d’un club house digne de ce nom. 

DES ASSOCIATIONS 
IMPLIQUÉES AU PROJET
Dès le début des études et 
tout au long du projet, les 
associations utilisatrices 
ont été impliquées. Ainsi, la 
collectivité a été à l’écoute 
de leurs attentes d’aména-

gement, d’ergonomie ou de 
fonctionnement liées à l’exer-
cice de leurs disciplines.

AU PIED DU ROCHER  
SAINT-MICHEL
À proximité immédiate du 
Rocher Saint-Michel d’Aiguil-

he, l’équipement a fait l’objet 
d’une démarche poussée en 
matière d’insertion paysa-
gère et de qualité architec-
turale. Quelle chance pour 
les usagers de cette nouvelle 
halle multisports de pra-
tiquer leurs disciplines en 
admirant ce site exceptionnel 
majeur.

UN CHANTIER  
À L’EMPREINTE  
CARBONE LIMITÉE
Bien que totalement modifiée 
intérieurement, une grande 
partie du bâtiment d’origine 
a été conservée : zone des 
anciens bassins, vestiaires...
Les travaux de démolition 
ont donc été minimes et ont 
principalement concernés la 
travée centrale du bâtiment. 

L’impact carbone de l’opéra-
tion s’en trouve donc mini-
misé.

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
À l’heure de la sobriété éner-
gétique, quoi de mieux qu’un 
éclairage naturel pour don-
ner une ambiance agréable. 
Les dispositifs d’éclairage 
installés sont économes en 
énergie. Du côté de l’isola-
tion thermique, celle-ci a 
été entièrement retravaillée 
afin que le bâtiment soit le 
plus performant possible. 
Une attention particulière a 
été portée sur l’imperméa-
bilité à l’air du bâtiment. Des 
sous-compteurs ont été ins-
tallés afin de maîtriser les 
consommations de chaque 
salle. Une Gestion Technique 

De nombreuses entreprises locales 
et régionales ont été sollicitées 

pour la réalisation de 
ce bel équipement sportif.

Des aménagement de très haute qualité
pour une pratique sportive optimum
et l’accueil du public.
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Centralisée (GTC) a été mise 
en place, afin de pouvoir 
gérer à distance la tempéra-
ture et le débit de ventilation 
du site suivant son occupa-
tion.
Ce chantier a été également 
l’occasion de profiter de la 
présence d’une ancienne 
cuve de la piscine, afin de 
pouvoir récupérer les eaux 
de pluie. Ces dernières, via 
un système de pompage, 
sont donc à disposition des 
services de la Ville pour 
divers usages (arrosage, net-
toyage…).

PRÈS DE 1200 SPORTIFS  
EN RÉSIDENCE !
La Halle multisports accueille 
près de 1 200 pratiquants en 
résidence issus de diverses 
associations sportives : 
• Boxing Club Vellave : 70.
• Les Arts Martiaux Le Puy : 
284 dont 15 pour l’Aikido.
• Velay Gym : 290.
• ASM Gym Trampo : 213.
• Tennis Club Le Puy-en-
Velay : 300 dont 50 pour le 
Padel.
Les scolaires bénéficient 
également de cet équipement 
flambant neuf. 

UNE INSONORISATION DE 
GRANDE QUALITÉ
La sonorisation de cet espace 
a été étudiée de façon à 
couvrir le bruit généré par 
le public dans le bâtiment, 
afin d’avoir une acoustique 
agréable et de grande qua-
lité. Des panneaux en bois 
perforés et des plafonds en 
lambourdes bois ont été uti-

lisés dans les salles de judo 
et gymnastique. Par ailleurs, 
chacune des salles est munie 
d’un système son individuel 
et intégré au bâti.

TENNIS, BASKET  
ET PARKING
En parallèle des travaux du 
bâtiment, des aménage-
ments extérieurs ont été réa-
lisés avec la rénovation du 
mur de tennis existant et la 
création de 2 terrains de bas-
ket 3 x 3 m. Le tennis se dote 
d’un club-house de 107 m2. 
Le Département a accompa-
gné les travaux de réaména-
gement du parking, afin de le 
rendre plus fonctionnel.

UN PROJET LARGEMENT 
SOUTENU PAR LA RÉGION 
La subvention de la Région 
s’élève ici à 55 % du coût total 
du chantier. Vient ensuite le 
Feder, l’État et la Commu-
nauté d’agglomération du 
Puy-en-Velay . 
“L’une de nos priorités régio-
nales dans le domaine du 

sport, est de donner une 
impulsion à l’investissement 
pour la création d’équipe-
ments sportifs publics de 
proximité. La halle multis-
ports s’inscrit dans un projet 
cohérent. Cet équipement 
forme un grand ensemble 
sportif, dans la continuité 
des différentes installations 
sportives situées à proximi-
té, avec d’un côté, le stade  
d’Aiguilhe, et de l’autre, les 
tennis extérieurs du Puy-en-
Velay et le complexe sportif 
Massot accessible à deux 
pas par les rives de la Borne” 
précise Laurent Wauquiez.

Les boxeurs disposent 
d’une salle de 477 m2 
et de rings homologués
pour exprimer leur sport. 

De nombreux agrès fixes
et un espace gym au sol 

composent les 620 m2 
dédiés aux gymnastes.

Le judo bénéficie d’un espace
 de 620 m2 avec un grand

 tatami et une tribune permettant
 l’accueil de compétitions.

Des aménagements 
extérieurs de qualité.
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L’Office du Puy-en-Velay 
Un skatepark de haute volée !
Grâce à ce nouvel équipement sportif de très haute qualité, le 
skatepark du Puy-en-Velay est devenu une référence nationale pour 
les fans de glisse urbaine. L’Office du Puy-en-Velay a été inauguré le 
28 avril dernier, lors d’une journée exceptionnelle en présence de 
très nombreux afficionados de ces disciplines, des partenaires du 
projet et d’élus. Un deuxième skatepark est en passe d’être livré à 
Craponne-sur-Arzon.

UN CHANTIER  
RONDEMENT MENÉ
Le skatepark du Puy-en-Ve-
lay est un projet technique-
ment performant, adapté aux 
particularités du site, qui a 
bénéficié de l’engagement 
de tous, maîtrise d’œuvre, 

entreprises et associations 
utilisatrices. Depuis le ter-
rassement en juin 2022, le 
chantier a été rondement 
mené grâce à l’expertise 
des entreprises choisies. Un 
tel équipement n’aurait pu 
évidemment pas voir le jour 

en chiffres
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1200

900
M2 DE BOWL3600 M2 DE  

SURFACE

600 1,5M2 
D’ESPACE
STREET

MILLION 
D’EUROS
AU TOTAL

M2 DE PUMP TRACK, DONT 500 M² 
DE PARCOURS EN ENROBÉ,  
LE RESTANT EN ESPACES VERTS

aussi vite et bénéficier de 
cet exceptionnel niveau de 
qualité et de design sans le 
soutien de nos partenaires. 
L’Agglo du Puy-en-Velay a 
bénéficié de l’engagement 
fort de la Région et de l’État 
pour réussir cet ambitieux 
chantier.

UN LIEU SPORTIF  
ET CONVIVIAL
Sa configuration permet à 
tous les sportifs, amateurs 
comme experts de la glisse, 
de s’adonner à leur passion 
dans les meilleures condi-
tions. Les infrastructures 
étant certifiées AFNOR, les 
associations résidentes pour-
ront les utiliser pour organiser 
des compétitions de renom. 
Au-delà de la pratique spor-

Nous 
sommes particu-
lièrement fiers du 
résultat, le site est 
fabuleux. Ce nouvel 
équipement sportif 
complète admira-
blement bien notre 
offre en matière 
d’infrastructures 
sportives, attrac-
tives et de très 
grande qualité !”

Michel JOUBERT
Président de 
l’Agglomération  
du Puy-en-Velay

Un bowl qui se distingue par une 
configuration atypique et des 
dimensions qui le place dans 
les standards internationaux.

tive, du BMX au VTT freestyle, 
du skate, aux rollers en pas-
sant par la trottinette, le site  
sur les rives de la Borne est 
devenu rapidement un lieu de 
détente et de convivialité, pour 
les pratiquants, les familles et 
les spectateurs.

“
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COUP DE POUCE

Ce qu’ils en pensent...
Laurent Wauquiez, 
président de la Région  
Auvergne-Rhône-Alpes 
 Ces dernières années, la Région 
Auvergne Rhône-Alpes a souhaité 
renforcer sa présence aux côtés des 

communes, pour être au plus près des projets des 
habitants. Le Contrat Ambition Région en est la pierre 
angulaire. Grâce à ces aides régionales, de nombreuses 
initiatives portées localement sont ainsi encouragées, et 
peuvent aujourd’hui voir le jour. Je m’en réjouis.

Marie-Agnès Petit, présidente  
du Département de la Haute-Loire
 Le Département travaille main dans la 
main avec la Communauté d’agglomé-
ration, au service des habitants de notre 
territoire. Je suis très attachée à ce que 

le Département soutienne la belle dynamique de notre 
territoire et accompagne les projets structurants qui 
permettent de bien préparer l’avenir.

Michel Joubert, président de la  
Communauté d’agglomération  
du Puy-en-Velay
 Je tiens à remercier la Région et le 
Département pour leur confiance et leur 
soutien sans faille dans nos projets. Sans 

ces deux partenariats forts avec notre collectivité, bien 
des projets resteraient dans les cartons.

LES QUAIS DE LA GARE DU PUY-EN-VELAY 
ACCESSIBLES AUX PMR

Afin de rendre accessibles les quais de la gare du 

Puy-en-Velay aux personnes en fauteuil roulant, 

la Région a financé, à hauteur de 75 %, des travaux 

d’aménagement réalisés par des entreprises locales.

CONTRAT RÉGION AGGLOLe contrat entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
et la Communauté d’agglomération a été signé 
samedi 29 avril à Saint-Paulien. Grâce à ce soutien, 
190 projets pourront aboutir au sein des différentes 
communes de la collectivité, soit une enveloppe 
globale de 12 millions d’euros sur 3 ans.

SKATEPARK : UN ÉQUIPEMENT  DE CLASSE INTERNATIONALEFraichement inauguré, l’Office du Puy-en-Velay peut se targuer d’être un skatepark de haute volée, digne des plus grands équipements de l’hexagone. Les amateurs de glisse urbaine ont trouvé leur Nirvana sur les rives de la Borne dans le grand pré de Sainte-Marie. La Région a participé a hauteur de 500 000 € pour la réalisation de cet équipement sportif qui connaît un indéniable succès.

La Région et le Département 
aux côtés de l’Agglomération 
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RÉAMÉNAGEMENT  

DU CENTRE-VILLE DE SAINT-PAULIEN

Accompagné de Marie-Pierre Vincent (maire de Saint-

Paulien), Laurent Duplomb (sénateur), Caroline Barre 

(conseillère régionale), le président de la Région 

Auvergne Rhône-Alpes, a découvert, lors de sa visite 

en avril dernier, le nouvel aménagement du centre 

bourg, réalisé grâce à l’aide financière de la Région.

SIGNATURE DE LA CONVENTION ORTCréée par la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (Élan) du 23 novembre 2018, l’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) est un nouvel outil à disposition des collectivités locales pour porter et mettre en œuvre un projet de territoire dans les domaines urbain, économique et social, pour lutter prioritairement contre la dévitalisation des centre-villes. Quatre communes de l’Agglo sont engagées sur les programmes de l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires : Le Puy-en-Velay et Allègre via “Action Cœur de Ville”, Craponne-sur-Arzon et Vorey-sur-Arzon à travers “Petites villes de demain”. Ces deux programmes ont pour vocation d’accompagner les communes dans leur développement en leur donnant les moyens de bâtir et concrétiser leurs projets de territoire.

HALLE MULTISPORTS CÉLESTIN QUINCIEULa subvention de la Région s’élève ici à 55 % du coût total du chantier. Ce nouvel équipement est désormais l’écrin sportif de plusieurs associations : Boxing Club Vellave, Arts Martiaux Le Puy, Velay Gym, ASM Gym Trampo et celui du Tennis Club du Puy-en-Velay qui dispose à présent d’un club house digne ce nom. À noter que le Département a financé les travaux de réhabilitation du parking du complexe sportif.
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RENOUVELLEMENT  

DE LA LIGNE LE PUY/PARIS

Mise en place en 1978, la liaison aérienne Le Puy/Paris 

Orly a été récemment renouvelée, jusqu’en janvier 

2027. Le maintien de cette ligne avec la compagnie 

TwinJet qui vous emmène à Paris en 1 heure, est 

un élément important dans le désenclavement de la 

Haute-Loire, mais aussi des territoires voisins, tels 

que la Lozère et la haute Ardèche.
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BELLE AFFLUENCE POUR LE GRAND TRAIL DU ST-JACQUES
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LE PUY-EN-VELAY : CHAMPIONNAT DE FRANCE  

DE HOCKEY SUBAQUATIQUE.

Du 27 au 29 mai,  

le centre aqualudique  

La Vague accueillait  

les championnats de France 

de hockey subaquatique. 

Sur les 3 jours, pas moins 

de 300 personnes ont 

assisté à la 

compétition.

4500 coureurs et  

randonneurs étaient inscrits 

à cette édition du Grand Trail

 du Saint-Jacques. Un incroyable  

succès pour cette course  

qui fait partie du cercle fermé  

des courses françaises  

de l’UTMB world series

 (seulement 4 courses 

en France) !

VALS-PRÈS-LE-PUY :RETOUR GAGNANT POUR  LE GALA DE BOXE.

En mars, 

le gala de boxe du 

Puy-en-Velay a fait son 

grand retour au palais 

des spectacles. 

Bravo au Boxing-Club 

Vellave pour 

l’organisation !

Gros succès 

pour la Fête du Jeu  

qui se déroulait cette  

année sur la commune  

de Saint-Vidal.  

Rendez-vous à Saint- 

Germain-Laprade  

pour l’édition  

2024.

Dans le cadre de sa 

compétence tourisme, la 

Communauté d’agglomération 

a accompagné la valorisation 

touristique du plan d’eau 

d’Argentières. Cette mise 

en valeur est passée par la 

réfection du parcours de santé, 

le remplacement des agrès et 

l’installation de matériels  

d’interprétation.

BEAUNE-SUR-ARZON : 

AMÉNAGEMENT AUTOUR 

DU PLAN D’EAU.
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4500 coureurs et  

randonneurs étaient inscrits 

à cette édition du Grand Trail

 du Saint-Jacques. Un incroyable  

succès pour cette course  

qui fait partie du cercle fermé  

des courses françaises  

de l’UTMB world series

 (seulement 4 courses 

en France) !
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LA CHAISE-DIEU : LE CRITÉRIUM DU DAUPHINÉ.

BRIVES-CHARENSAC :  “LA HAUTE-LOIRE EN ROUTE  POUR LE MONDIAL DE RUGBY”.

LE PUY-EN-VELAY : OPEN DE FRANCE DE SAVATE.

Les 21 et 22 mai 

“Le Puy Savate Boxe” 

a organisé, pour la première 

fois, l’Open de France assaut 

de savate boxe-française.  

Un joli coup de projecteur 

pour ce sport et pour le club 

ponot qui compte  

135 licenciés, dont la  

vainqueure de l’Open  

de France 2022 :  

Marine Faure.

Pour le plaisir des 

amoureux de la petite 

reine, une fois de plus, 

 l’Agglo a accueilli le Crité-

rium du Dauphiné. Le double  

champion du  monde, Julian 

Alaphilippe s’est imposé au 

sprint, le 5 juin à La  

Chaise-Dieu, lors  

de la 2e étape.

Les 2 et 3 juin,
 à Brives-Charensac,

près de 700 jeunes

ont répondu à l’invitation  

du Comité départemental de 

rugby de la Haute-Loire  

pour l’événement “La Haute-

Loire en route pour le Mondial 

de rugby”. Convivialité 

et esprit sportif étaient 
de la partie !

Différents 

stands et animations 

ludiques étaient  

proposés gratuitement,  

par l’Agglo, la commune 

de Brives-Charensac  

et l’UCPV lors de  

la 4e fête du vélo,  

samedi 3 juin.

BRIVES-CHARENSAC 
FÊTE LE VÉLO !

SAINT-VIDAL : 
FÊTE DU JEU.

Gros succès 

pour la Fête du Jeu  

qui se déroulait cette  

année sur la commune  

de Saint-Vidal.  

Rendez-vous à Saint- 

Germain-Laprade  

pour l’édition  

2024.
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VALS-PRÈS-LE-PUY : UNE  

PASSERELLE SUR LE DOLAIZON
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COUBON : RECONSTITUTION HISTORIQUE

ESPALY-ST-MARCEL : SALON AUTO RETRO PONOT 

L’association  Auto Rétro Ponot  a organisé son salon Rétromobile avec  120 véhicules  de 1906  à nos jours.

Le sentier des  

Chibottes (PR 638)  

a fait récemment l’objet 

d’aménagements  

complémentaires pour  

améliorer la sécurité  

des promeneurs et valoriser 

ce tronçon avec notamment 

une passerelle  

suspendue de  

28 m de long.

Comme l’an dernier, 

le comité 8-5-45 Coubon 

a proposé une très belle  

reconstitution historique  

de mai 1945 :“Espoir !”, qui fait 

écho à la Journée nationale  

du souvenir des victimes  

et des héros de  

la déportation.

28 records 

de France, 4 records 

d’Europe et 1 record 

du monde, sont tombés 

lors de cette compétition 

organisée à La Vague 

en avril dernier !

LE PUY-EN-VELAY :  
CHAMPIONNAT 
DE FRANCE DES 
MAITRES DE NATATION

Quatre mois 
après avoir remporté 
la Coupe de France 
de basket fauteuil,  
les Aigles du Velay  

terminent  
vice-champions 

de France 
2023 !

LE PUY-EN-VELAY : GRANDE SAISON DES AIGLES DU VELAY !

SOLIGNAC-SUR-LOIRE : AMÉNAGEMENTS SUR LE SITE LA CASCADE LA BEAUME.

Divers
 aménagements  

ont été réalisés afin 

d’accueillir les visiteurs 

de la cascade de la Beaume 

dans de meilleures conditions : 

créations de plusieurs chemins 

pour accéder au site, tables 

de pique-nique, bélvédère  

pour accueillir des  

personnes à mobilité 

réduite (PMR)...
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Michaël POTUS - 06 07 54 56 10
michael.potus@reparstores.com

www.reparstores.com
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